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UNITES D’HOSPITALISATION EN 
NEURO ONCOLOGIE 
 

…………………………………………………… 

 

Unité 202     
 
Equipe médicale :  Pr. Jérôme HONNORAT               
 Dr Stéphanie CARTALAT CAREL           
 Dr François DUCRAY 
 Dr Christine TOMMASI-DAVENAS 
 
 
Ils sont assistés d’un interne en stage pour 6 mois, d’étudiants en médecine (externes). 
L’interne passe vous voir tous les matins. 
Si votre famille désire rencontrer un médecin, il est possible de s’adresser à l’interne ou de 
demander un rendez-vous auprès de la secrétaire du service. 
 
 

 
 
L’équipe para médicale sous la 
responsabilité du cadre infirmier, Mme 
Claudine MAUCOTEL est composée 
de : 

- 7 infirmières de jour  
- 7 aides-soignants de jour  
- 1 agent de service 

 
L’équipe de nuit sous la responsabilité 
d’un cadre de nuit est composée d’une 
infirmière et d’une aide-soignante 
 

       Pr Honnorat avec une partie de l’équipe soignante 
 

 

Nous avons fait le choix, pour optimiser votre prise en charge, de travailler 
en collaboration étroite avec différentes catégories professionnelles : 
 

♦ Avec les diététiciennes pour des conseils nutritionnels. 

♦ Avec les hôtelières pour adapter les repas à vos goûts alimentaires et à votre état de santé. 
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♦ Avec les ergothérapeutes qui peuvent mettre si besoin des aides techniques à votre 
disposition pour les repas. 

♦ Avec l’équipe de rééducateurs pour adapter vos soins de rééducation à votre forme. 

♦ Avec l’orthophoniste en cas de difficultés de langage et de communication, une 
collaboration est établie entre l’équipe et afin de partager les informations et de mettre en 
place des moyens adaptés à chacun. 

♦ Avec le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales afin que les soignants 
puissent vous donner des conseils d’hygiène notamment en ce qui concerne les cathéters ou 
les chambres implantables. 

♦ Avec la psychologue afin de mieux vous aider à « faire face » aux perturbations  engendrées 
par la maladie. 

♦ Sans oublier : 

− L’assistante sociale pour les problèmes d’ordre social. 

− Les services d’Hospitalisation à Domicile pour le retour à domicile…etc. 

 
 
Votre hospitalisation : 
 
Votre date d’hospitalisation est organisée en fonction de  votre traitement  et des examens 
complémentaires qui vous sont prescrits. 
 
En cas d’urgence, nous vous conseillons de joindre votre médecin traitant, voire le service 
d’urgence le plus proche (pavillon N à l’Hôpital Edouard Herriot ou le Centre Hospitalier Lyon 
Sud pour les habitants de la région lyonnaise). 
Si cela est nécessaire, vous pourrez être hospitalisé dans un second temps à l’unité 202. 
 

 
Les intervenants : 
 
♦ Une équipe médicale mobile d’accompagnement et de soins palliatifs sur l’hôpital peut 

intervenir à différents moments de votre maladie pour des problèmes de douleur, de soins de 
support et d’accompagnement. (cf. fiche UMASP) 

 

♦ HAD : nous travaillons en étroite collaboration avec les services « d’Hospitalisation de soins à 
Domicile » (HAD) afin de poursuivre, si besoin chez vous, les soins qui vous sont nécessaires. 

 

♦ D’autres Prestataires de services peuvent organiser un retour à domicile et les soins 
nécessaires. 

 


